




Centre des Humanités 

Pôle Arts et Culture 

1, rue des Humanités 

69621 Villeurbanne cedex 

Tél. : 04 72 43 71 46 

Entre: 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENM- INSA 
Année scolaire 2023-2024 

Le Syndicat Mixte de Gestion de l'École Nationale de Musique, de Danse et d'Art Dramatique 
(ENM} de Villeurbanne 
46, cours de la République - 69100 Villeurbanne 

Représenté par son Président, Stéphane Frioux 

D'une part, 

Et: 

L'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon (INSA Lyon) 
20, avenue Albert Einstein - 69621 Villeurbanne Cedex 

Représenté par Frédéric FOTIADU, Directeur 

Pour le compte de la section Musique Etudes, du Centre des Humanités représentée par sa 

Directrice, Carine GOUTALAND 

D'autre part. 

Sont convenus ce qui suit 

Article 1 - Objet 
L'ENM de Villeurbanne est chargée de la formation musicale de 4 étudiants de l'INSA Lyon pour 

l'année scolaire 2023-2024, à savoir: 

Nom Discipline Frais de scolarité 
hautbois 960,30 euros 

harpe 789 euros 

piano 863 euros 

saxophone jazz 66 euros 

Article 2 - Obligations de l'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon 
L'INSA de Lyon s'engage à verser une somme correspondant aux frais de formation d'un montant 

de 2678,30€ (deux mille six cent soixante-dix-huit euros et trente centimes) à l'ENM de 

Villeurbanne (non assujetti à la TVA). 
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